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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre , ci-joint, le texte du projet
de loi relatif aux sociétés civiles professionnelles, adopté avec
modifications, en deuxième lecture, par l'Assemblée Nationale dans
sa séance du 4 octobre 1966.

Le Premier Ministre,

Signé : GEORGES POMPIDOU.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale ( 2* législ .) : l lecture : 1581 , 1834, 1837 et in-8° 473.
2' lecture : 1993, 2046 et in-8° 564.

Sénat : 1 ™ lecture : 147, 247 et in-8° 96 (1965-1966 ).
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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications, en
deuxième lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales.

Article premier.

Il peut être constitué, entre personnes physiques exerçant une
même profession libérale soumise à un statut législatif ou réglemen
taire ou dont le titre est protégé, et notamment entre officiers
publics et ministériels , des sociétés civiles professionnelles qui jouis
sent de la personnalité morale et sont soumises aux dispositions
de la présente loi .

Ces sociétés ont pour objet l'exercice en commun de la pro
fession de leurs membres , nonobstant toute disposition législative
ou réglementaire réservant aux personnes physiques l'exercice de
cette profession.

Les conditions d'application des articles premier à 32 de la
présente loi à chaque profession seront déterminées par un règle
ment d'administration publique pris après avis des organismes
chargés de représenter la profession auprès des pouvoirs publics ou,
à défaut, des organisations les plus représentatives de la profession
considérée .

Art. 2 .

Conforme
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Art. 3 .

Supprimé

Art. 5 bis (nouveau).

Des personnes physiques titulaires d'un office public ou minis
tériel et exerçant la même profession, peuvent également constituer
entre elles des sociétés civiles professionnelles pour l'exercice en
commun de leur profession, sans que ces sociétés soient elles-mêmes
nommées titulaires d'un office.

L'application de l'alinéa précédent est soumise aux dispositions
de l'article premier, alinéa 3, de la présente loi .

Les articles 6 (deuxième alinéa) et 21 bis (troisième alinéa) ne
sont pas applicables aux sociétés constituées en application du pré
sent article.

CHAPITRE II

Constitution de la société.

Art . 6.

Conforme

Art. 7 bis.

Conforme

Art. 9 .

Les parts sociales doivent être souscrites en totalité par les
associés. Celles qui représentent des apports en nature doivent être
libérées intégralement dès la constitution de la société.

La répartition des parts sociales est mentionnée dans les statuts .
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CHAPITRE III

Fonctionnement de la société.

Art. 15 .

Tous les associés sont gérants sauf stipulation contraire des
statuts qui peuvent désigner un ou plusieurs gérants parmi les
associés ou en prévoir la désignation par un acte ultérieur.

Les conditions de nomination et de révocation des gérants, leurs
pouvoirs et la durée de leur mandat sont déterminés par les statuts .
Les pouvoirs des gérante ne peuvent en aucun cas avoir pour effet
de créer une subordination des associés à la société pour l'accomplis
sement de leurs actes professionnels,

Les clauses statutaires limitant les pouvoirs qui seront attribués
aux gérants en application de l'alinéa précédent sont inopposables
aux tiers .

Art. 17.

Les décisions qui excèdent les pouvoirs des gérants sont prises
par les associés .

Chaque associé a le droit de participer aux décisions, dans les
conditions fixées par les statuts de la société . En l'absence de dis
positions statutaires déterminant le nombre total des voix et leur
répartition entre les associés , chacun d'eux dispose d'une seule voix.

Le règlement d'administration publique particulier à chaque
profession détermine le mode de consultation des associés , les règles
de quorum et de majorité exigées pour la validité de leurs décisions
et les conditions dans lesquelles ils sont informés de l'état des
affaires sociales .

Art. 18.

Conforme
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Art. 19.

Les associés répondent indéfiniment et solidairement des dettes
sociales à l'égard des tiers. Cette disposition ne fait pas obstacle à
ce que deux époux soient associés dans une même société civile
professionnelle .

Les créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement
des dettes sociales contre un associé qu'après avoir vainement mis en
demeure la société et à la condition de la mettre en cause.

Les statuts peuvent stipuler que , dans les rapports entre asso
ciés , chacun de ceux-ci est tenu des dettes sociales dans la propor
tion qu'ils déterminent.

Art . 21 bis .

Conforme

Art. 21 ter .

Les parts sociales peuvent être transmises ou cédées à des
tiers avec le consentement des associés représentant au moins les
trois quarts des voix. Toutefois, les statuts peuvent imposer l'exi
gence d'une majorité plus forte ou de l'unanimité des associés .

La transmission ou le projet de cession est notifié à la société
et à chacun des associés . Si la société n'a pas fait connaître sa
décision dans le délai de deux mois , à compter de la dernière des
notifications prévues au présent alinéa, le consentement est impli
citement donné .

Si la société a refusé de donner son consentement, les associés
sont tenus, dans le délai de six mois à compter de ce refus, d'acqué
rir ou de faire acquérir les parts sociales, à un prix fixé dans les
conditions déterminées par le règlement d'administration publique
particulier à chaque profession.

Le règlement d'administration publique peut augmenter les
délais prévus aux alinéas 2 et 3 du présent article , en ce qui concerne
les offices publics et ministériels .
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CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Art. 23 .

La société civile professionnelle n'est pas dissoute par le décès
ou l'interdiction d'un associé. Elle n'est pas non plus dissoute
lorsque l'un des associés est frappé de l'interdiction définitive
d'exercer la profession.

En cas de décès, les ayants droit de l'associé décédé n'ac
quièrent pas la qualité d'associé . Toutefois , ils ont la faculté, dans
le délai fixé par le règlement d'administration publique , de céder
les parts sociales de l'associé décédé, dans les conditions prévues aux
articles 21 ter et 21 sexies ; en outre, si un ou plusieurs d'entre eux
remplissent les conditions exigées par l'article 4, ils peuvent deman
der le consentement de la société dans les conditions prévues à l'ar
ticle 21 ter. Si le consentement est donné, les parts sociales de
l'associé décédé peuvent faire l'objet d'une attribution préférentielle
au profit de l'ayant droit agréé, à charge de soulte s'il y a lieu . En
cas de refus , le délai ci-dessus est prolongé du temps écoulé
entre la demande de consentement et le refus de celui-ci . Si
aucune cession ni aucun consentement n'est intervenu à l'expi
ration du délai, la société ou les associés remboursent la valeur
des parts sociales aux ayants droit dans les conditions prévues
à l'article 21 quinquies.

L'associé frappé d'une interdiction définitive d'exercer la pro
fession perd , au jour de cette interdiction, la qualité d'associé. Les
dispositions de l'alinéa précédent sont applicables, à l'exception de
celles concernant les ayants droit de l'intéressé .

Pendant le délai prévu à l'alinéa 2 ci-dessus, l'associé, ses héri
tiers ou ayants droit , selon les cas, ne peuvent exercer aucun droit
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dans la société. Toutefois, et à moins qu'ils en soient déchus, ils
conservent vocation à la répartition des bénéfices, dans les condi
tions prévues par les statuts.

Art. 25 .

La dissolution ou la prorogation de la société est décidée par les
associés , statuant à la majorité qui sera déterminée par le règlement
d'administration publique particulier à la profession .

Si , pour quelque motif que ce soit, il ne subsiste qu'un seul
associé, celui-ci peut, dans un délai d'un an, régulariser la situation.
A défaut, la société est dissoute dans les conditions fixées par le
règlement d'administration publique prévu ci-dessus.

Il en est de même lorsque la société constituée entre associés
exerçant des professions différentes ne comprend plus, au moins ,
un associé exerçant chacune des professions considérées , à moins
que, dans le délai d'un an , les associés n'aient régularisé la situation
ou décidé une modification de l'objet social .

En cas de dissolution de la société, l'associé qui lui a fait apport
d'un droit de présentation pourra, sous réserve que ledit droit de
présentation ne soit pas exercé en sa faveur, solliciter sa nomination
à un office créé à cet effet , dans les conditions prévues par le règle
ment d'administration publique particulier à la profession intéres
sée , s'il satisfait aux conditions exigées par les lois et règlements .
Cette disposition n'est pas applicable aux ayants droit de rapporteur
ni après l'expiration d'un délai fixé par le règlement d'administra
tion publique sans que ce délai puisse excéder dix ans à compter
de l'investiture de la société dans l'office.

Art. 26 .

Supprimé
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Art. 27.

Conforme

Art. 31 .

La présente loi ne déroge ni aux dispositions des articles 6, 7 ,
10, 11 et 15 de l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 por
tant institution de l'ordre des experts comptables et des comptables
agréés et réglementant les titres et les professions d'expert comp
table et de comptable agréé , ni à celles de l'article 75 du Code de
commerce.

Art. 33.

Les dispositions de l'article 78 de la loi n° 48-1360 du 1er sep
tembre 1948 ne sont pas applicables aux sous-locations et aux ces
sions de bail faites au profit d'une société civile professionnelle .

Les dispositions du présent article sont applicables aux baux
en cours .

Art . 33 bis.

Conforme

Art. 34 .

I.— Les associés des sociétés civiles professionnelles constituées
et fonctionnant conformément aux dispositions de la présente loi
sont personnellement soumis à l'impôt sur le revenu des personnes
physiques pour la part des bénéfices sociaux qui leur est attribuée
même lorsque ces sociétés ont adopté le statut de coopérative .

II . — Pour l'application de l'article 93-1 et 3 du Code général des
impôts , la transmission à titre onéreux ou à titre gratuit ou le rachat
des parts d'un associé est considéré comme portant sur la quote-part
des éléments de l'actif social qui correspond aux droits sociaux fai
sant l'objet de la transmission ou du rachat .
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III . — L'imposition de la plus-value constatée lors de l'apport
par un associé de la clientèle ou des éléments d'actif affectés à
l'exercice de sa profession à une société civile professionnelle est
reportée au moment où s'opérera la transmission ou le rachat des
droits sociaux de cet associé .

L'application de cette disposition est subordonnée à la condi
tion que l'apport soit réalisé dans le délai de cinq ans à compter de
la publication du règlement d'administration publique propre à la
profession considérée .

CHAPITRE V

Sociétés civiles de moyens.

Art. 35 .

Nonobstant toutes dispositions législatives ou réglementaires
contraires , les personnes physiques exerçant ,une même profession
libérale visée à l'article premier, et notamment les officiers publics
et ministériels , peuvent constituer entre elles des sociétés civiles
ayant pour objet exclusif de faciliter à chacun de leurs membres
l'exercice de son activité .

A cet effet, les associés mettent en commun des moyens utiles
à l'exercice de leur profession, sans que la société puisse elle-
même exercer celles-ci .

Art. 36 .

Suppression conforme

CHAPITRE VI (nouveau).

Disposition commune.

Art. 37 .

Les sociétés régies par la présente loi peuvent adopter le
statut de société coopérative . En ce cas , les dispositions de
cette loi ne leur sont applicables que dans la mesure où elles
ne sont pas contraires à celles de la loi n° 47-1775 du 10 sep
tembre 1947 portant statut de la coopération .
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Toutefois , en cas de dissolution d'une société ayant adopté
le statut de coopérative et nonobstant l'article 19 de la loi précitée
du 10 septembre 1947, l'actif net de la société subsistant après
extinction du passif et remboursement du capital versé peut
être réparti entre les associés dans les conditions fixées par le
règlement d'administration publique particulier à chaque profession .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 4 octobre 1966 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


